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Ville de Maniwaki
	Service de l’urbanisme

Demande de permis
	No de permis

____________________

Réserve au service de l’urbanisme


	Propriété visée

	Adresse des travaux
	

	Lot
	

	Matricule
	

	Identification du requérant  /  propriétaire

	Nom
	

	Adresse postale
	

	No de téléphone
	

	Section à compléter si le requérant est différent du propriétaire

	Nom du requérant
	

	Adresse postale
	

	No de téléphone / no de fax
	
	

	Description des travaux


(   Remise
(   Garage isolé

(   Garage attenant

(   Piscine creusée

(   Piscine hors-terre

· Toiture

· Rénovation générale : ___________________
· Agrandissement du bâtiment principal

(   Fenêtre et portes

· Balcon et galerie

· Construction neuve

(   Autre : _______________________________

	Date de début des travaux
	

	Date de fin des travaux
	

	Valeur des travaux :

Nom de l’entrepreneur

Adresse

No Téléphone :
	


Description des travaux

	

	

	

	

	

	

	

	

	


	DÉCLARATION


Je, ___________________________________________, soussigné(e), déclare avoir pris connaissance des dispositions réglementaires relatives à mon projet.  En apposant ma signature, je m’engage à respecter les normes municipales édictées à la réglementaire d’urbanisme en  matière.
______________________________________________________
____________________________
Signature du requérant






Date
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	Section réservé à l’inspecteur


	A) Description des travaux :  Détails  supplémentaires


	

	

	

	

	


	B) DimensionS des travaux : Pour agrandissement, construction, remise garage ou piscine


	Grandeur :
	Largeur :
	Longueur :
	Hauteur :


	Marges applicables
	Droite :
	Gauches :

	
	Avant :
	Arrière :


	C)  Matériaux extérieurs :  Détails supplémentaires (art. 122 et 123 du règl. no 881) 


	

	

	

	

	


	D)  Éléments à vérifier


· Dispositions applicables aux proportions minimales requises de matériaux de la classe A 
(zonage articles 122 et 123)
(  Hauteur du mur de fondation – section apparente (zonage article 126)

(  Dispositions relatives à l’utilisation de la voie publique (zonage article 138)

(  Dispositions relatives aux entrées électriques (zonage article 141)

(  Aménagement du terrain (zonage articles 333 et 334)

(  Triangle de visibilité (zonage article 335)

· Plantation d’arbre pour une nouvelle construction (zonage article 1159)
(  Garage :

(  Isolé et attenant (zonage articles 164 à 169)



(  Intégrés (zonage articles 170 à 173)




(  Dimensions et superficie d’occupation



(  Marges
· Nombre et / ou déjà existant sur la propriété
· Revêtement extérieur et date limite pour les travaux

(  Piscine : 


 (  Modèle
(Zonage art. 209 à 215)
 (  Superficie maximale d’occupation
· Patio et promenade

· Marges
· Clôture (zonage articles 359 à 361)
(  Remise


 (  Dimensions et superficie d’occupation
(Zonage art. 181 à 186)
 (  Marges
· Nombre et / ou déjà existant sur la propriété




 (  Revêtement extérieur et date limite pour les travaux
